
     

 

       

 

 

Tutoriel de validation du niveau de labellisation 

pHARe pour les Écoles 

DSDEN de Saône-et-Loire 

 

 

Circulaire du 8 février 2024 : Lutter contre le harcèlement à l’école, une priorité absolue 

 « L’atteinte du niveau 1 de la labellisation Phare est obligatoire pour les écoles, 

collèges et lycées au cours de l’année scolaire » 

 « L’atteinte des niveaux 2 ou 3 de labellisation pHARe marque un engagement 

renforcé de l’ensemble de la communauté éducative et constitue ainsi un vecteur de 

mobilisation supplémentaire » 

  

 

 

 

La plateforme pHARe permet de recenser les actions réalisées dans le cadre de la lutte contre le 

harcèlement scolaire et de valider son niveau de labellisation. 

Les actions menées lors de l’année scolaire en cours permettent d’être labellisés sur l’année N+1. 

Il est nécessaire de renseigner cette plateforme chaque année pour maintenir son niveau de 

labellisation. 

Lien plateforme pHARe : https://nah.in.phm.education.gouv.fr/nah/ 

Elle est également disponible via le PIA / ARENA réseau interne / Enquêtes et Pilotage / Programme 

pHARe. 

  

https://nah.in.phm.education.gouv.fr/nah/


     

 

 

 

Partie à compléter par la direction de l’École 

 

Participation aux temps forts  

 

 

 

 

 

 

 



     

 

 

 

 

 

La participation à la journée NAH est nécessaire pour la labellisation de niveau 1. 

La participation au SID / au Prix NAH marque un engagement renforcé et participe à l’obtention 

d’une Labellisation de Niveau 2, voire de niveau 3. 

Après avoir renseigné la date de participation pour le ou les temps forts, remplir les parties « actions 

réalisées », « niveaux concernés » et « nombre de personnes impliquées » puis valider. 

 

Confirmer la réalisation du programme des 10h d’apprentissage (Niveau 2) 

 

 



     

 

 

Informer les parents du programme pHARe (Niveau 1) 

 

 

 

Organiser un atelier parent ou former une équipe de parents ambassadeurs (Niveau 2/3) 

 

 



     

 

 

Vérifier que mon niveau de labellisation est bien pris en compte 

Dans l’onglet « Tableau de bord » / « Labellisation » vous pouvez ensuite vérifier que votre 

labellisation a bien été pris en compte. 

Ci-dessous il est bien indiqué que le niveau 1 – engagement est acquis avec chaque item validé. Si 

l’item reste en rond bleu alors ce dernier n’a pas été renseigné et doit être renseigné.  

 

 

Difficultés rencontrées 

Il est possible que vous n’ayez pas les bons accès (pas d’accès directeur, accès sur votre 

ancienne école, etc.) 

 

Dans ce cas merci de faire un mail à refharcelement71@ac-dijon.fr 
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